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   Les Avirons, le   13/ 12/ 2018 
 
 
  M. TOMBARELLO Jean-Marc 
                                                   Proviseur 
 
  à 
 

l’ensemble des parents et des élèves. 
   
   
   
   
  
Objet : manifestation lycéenne. 
  
 
             Madame, monsieur, 
 
             Le fonctionnement de l’établissement a été perturbé dans la matinée par une 
revendication de lycéens. Néanmoins, la totalité des enseignants est présente et les 
cours sont assurés, pour la plupart, avec les élèves présents.  
 
            Par ailleurs, il m’a été rapporté qu’une association de lycéens envisageait de 
manifester à Saint-Denis la semaine prochaine. A cet effet, elle proposerait de 
transporter les élèves en bus.  
              
             L’établissement ne cautionne pas ce type de projet de manifestation et je 
rappelle à toutes les familles que le lycée ne pourrait être tenu pour responsable en 
cas de problèmes. 
 
             Chaque famille est responsable et doit être bien consciente du risque et du 
danger. 
 

Bien cordialement, 
Jean-Marc Tombarello 

 
 
 
 
 
 
 
 


